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RESPONSABLES 
 
 
Responsable universitaire : Marco ARANEDA, Maître de conférences Université Paris 
Diderot, psychologue 
 
Conseiller scientifique : Simone KORFF-SAUSSE, Maître de conférences Paris Diderot, 
psychologue clinicienne, psychanalyste 
 
 
 

PUBLIC 
 
 
Ce DU s’adresse aux professionnels s’occupant de personnes atteintes d’un handicap 
(physique et/ou mental ; enfant/adolescent/adulte). Médecins, psychologues, professions 
paramédicales (orthophonistes, kinésithérapeutes, psychomotriciens…). Éducateurs 
spécialisés et personnels de la petite enfance (Bac+3 minimum avec expérience). 
 
 

PRESENTATION 
 
 
La création de ce Diplôme d’Université correspond au besoin, d’un nombre grandissant de 
cliniciens, de professions variées, travaillant dans des institutions qui accueillent des 
personnes atteintes de handicap, d’avoir accès à une formation spécifique concernant 
l’approche psychanalytique du handicap qu’ils n’ont pas reçu dans le cursus correspondant à 
leur profession. 
Il s’agit de : 
 
- donner des outils théoriques et méthodologiques pour mieux appréhender la clinique 

du handicap, à travers l’étude de quelques grandes notions psychanalytiques. 
- sensibiliser à la dimension psychique de la relation avec la personne handicapée.  
- former à la prise en charge de la famille.  
- ouvrir sur une réflexion concernant les aspects contre-transférentiels spécifiques 

mobilisés par le handicap.  
- aborder la dimension institutionnelle et sociale.  
- repérer et étudier les processus psychiques mis en jeu chez une personne confrontée 

au handicap.  
- définir les dispositifs thérapeutiques, spécifiques ou non. 
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INTERVENANTS PRESENTIS 

 
(*sous réserve de modifications) 
 
 
Marco ARANEDA, Maître de conférences, Université Paris Diderot, psychologue clinicien. 

Anne BOISSEL, Maître de conférences, Université de Caen, psychologue clinicienne.  

Catherine BON, Psychologue clinicienne, docteur en psychopathologie et psychanalyse. 

Clémence DAYAN, Psychologue clinicienne. 

Caroline DEMEULE, Docteur en psychopathologie et psychanalyse, psychologue 
clinicienne, Hôpital de la Pitié Salpêtrière - Service de chirurgie faciale. 

Anne FERRARI, Psychologue clinicienne. 

Eve GARDIEN, Sociologue.  

Marcela GARGIULO, psychologue clinicienne, Maître de conférences, Université Paris 
Descartes. 

Johan de GROEF, Psychanalyste, directeur de centre.  

Simone KORFF-SAUSSE, Maître de conférences Paris Diderot, psychologue clinicienne, 
psychanalyste.  

Chantal LHEUREUX-DAVIDSE, Maître de conférences, Université Paris Diderot. 

Sylvain MISSONNIER, Professeur Université Paris Descartes. 

Bernard PACHOUD, Psychiatre, professeur Université Paris Diderot. 

Justine RÉNY, Psychologue clinicienne, Équipe mobile de soins palliatifs - Centre 
Hospitalier Victor Jousselin, Dreux. 

Georges SAULUS, Psychiatre. 

Régine SCELLES, Professeur de psychopathologie, Université Paris 10 Nanterre. 

Henri-Jacques STIKER, Anthropologue. 

Denis VAGINAY, Docteur en psychologie, formateur, psychothérapeute. 

Benoit VERDON, Psychologue clinicien, psychanalyste, professeur Université Paris 
Descartes. 
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PROGRAMME 
 
Toutes les interventions combinent des apports théoriques avec les éléments cliniques. Il est 
demandé une participation active de la part des étudiants, qui pourront apporter des cas ou 
des situations issus de leur pratique, afin de les soumettre à une élaboration en groupe. 

Enseignements fondamentaux 
Simone Korff-Sausse 
 

Les fondements psychanalytiques de la clinique du handicap : 
• le traumatisme. 
• deuil, dépression et défense maniaque. 
• construction identitaire de la personne en situation de handicap. 
• handicap, psychose, perversion. 

Direction des mémoires 
Marco Araneda 
 

Cinq séminaires qui ont pour objectifs : 
• définir le sujet du mémoire, 
• élaborer une méthodologie, 
• rechercher des références bibliographiques, 
• articuler clinique et théorie,  
• aider au travail de l’écriture. 

Chaque demi-journée sera animée par un ou deux enseignants, spécialistes d’un aspect de la 
clinique du handicap, qui feront un exposé théorique articulé avec des expériences du 
terrain, en partie apportées par les participants. 

Analyse des pratiques : Cinq séances d’analyse des pratiques. 

Thèmes abordés : 
• le devenir psychique du traumatisme. 
• l’impact du handicap sur la famille : parents, fratrie, grands-parents. 
• handicap, autisme, psychose. Structure et symptôme. 
• l’annonce du diagnostic. Comment en parler ? 
• que dit-on à la personne handicapée ? Que nous dit-elle ? 
• construction identitaire de l’enfant atteint d’un handicap. 
• le deuil impossible : dépression et défense maniaque. 
• du côté des soignants : aspects spécifiques du contre-transfert. 
• du côte des équipes : aspects spécifiques du fonctionnement institutionnel. 
• intégration et exclusion. Autonomie et responsabilité. 
• questions éthiques. 
• le diagnostic prénatal. 
• le poly-handicap. 
• histoire et représentations du handicap. 
• les fantasmes suscités par le handicap : filiation fautive, transmission dangereuse, 

procréation interdite. 
• les figures du handicap dans l’art et la mythologie. 
• aspects spécifiques de l’approche psychothérapique du sujet handicapé. 
• le statut ambigu de l’adulte en situation de handicap. 
• handicap et vieillissement. 
• les violences institutionnelles. 
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CALENDRIER 
 
100 heures sont échelonnées sur 12 journées de cours et une demi-journée de soutenance. 
La formation aura lieu le vendredi de 9h à 13h et de 14h à 18h, de janvier à novembre 2015. 
 
Dates : 
(sous réserve de modifications)  

• vendredi 22 janvier 2016 
• vendredi 5 février 2016 
• vendredis 11 et 25 mars 2016 
• vendredi 8 avril 2016 
• vendredi 20 mai 2016 
• vendredi 10 et 24 juin 2016 
• vendredi 16 septembre 2016 
• vendredi 7 octobre 2016 
• vendredi 18 novembre 2016 
• Vendredi 2 décembre 2016 
 
 

Soutenance au printemps 2017. 
 

VALIDATION DU DIPLOME 
 
Les participants au DU Approche psychanalytique du handicap devront, en vue de la 
délivrance du Diplôme d’Université, rédiger un mémoire de 40 pages qui présentera une 
situation ou un cas clinique qui sera développé en articulation avec les apports théoriques. 
 
Ce mémoire donnera lieu à une soutenance orale. La présentation du mémoire est 
obligatoire. Les soutenances de mémoires auront lieu fin juin devant un jury composé d’un 
président de jury et d’un co-jury choisi parmi les intervenants qui se seront proposés pour 
assurer cette fonction. 
 
Les conditions d’obtention du diplôme reposent sur l’assiduité, la remise d’un mémoire et sa 
soutenance. 
 
Validation du diplôme : 
Assiduité : ne seront tolérées que 20% d’absences. Au-delà, l’Université se réservera le droit de ne 
pas valider le diplôme. 
Rédaction d’un mémoire, noté sur 10 
Soutenance orale de ce mémoire, notée sur 10 
Note finale : Total sur 20 
Note exigible : 10 sur 20 
 
 

L'inscription administrative à l’université pour les deux années 2015-2016 et 2016-17 
est obligatoire 
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et conditionne la remise du diplôme 
 

COUT DE LA FORMATION 
 
1/ Frais pédagogiques : 
- paiement employeur ou formation continue : 2 000 €  
- paiement individuel : 1 000 € 
 
Si votre situation correspond à la fois à ces trois cas : 

-  vous avez été inscrite en Licence, Master ou Doctorat dans les années 2013/14, 2014/15,  
-  vous n’avez pas interrompu votre cursus initial plus de deux ans, 
- vous avez moins de 27 ans, 

Merci de nous consulter. 
 
2/ Droits administratifs : 
L’inscription universitaire pour 2015-2016 et pour 2016-2017 est requise afin de couvrir le 
temps de la formation et de la soutenance. 
Le montant des droits est défini par arrêté ministériel chaque année en juillet. 
A titre indicatif : montant des droits 2014-2015 : 261,10 € 
 
N° SIRET : 197 517 238 006 59 
Déclaration d’existence n° 1175 POO 1175 
 
 

CANDIDATURE 
 

Pour faire acte de candidature au DU Approche psychanalytique du handicap, veuillez 
nous faire parvenir : 
 
- la fiche de candidature remplie, 
- une lettre de motivation,  
- un curriculum vitæ,  
- une photocopie des diplômes,  
- 2 photographies d'identité, 
- 2 enveloppes timbrées au tarif en vigueur et libellées à vos noms et adresse, 
- la fiche accord de l’employeur signée et tamponnée confirmant la prise en charge 

institutionnelle, si vous êtes dans ce cas 
 
à l'adresse suivante,  avant le 4 janvier 2016 : 
 

Université Paris Diderot-Paris 7  
UFR d’Études psychanalytiques 

Service Formation Continue 
Case 7058 

75205 Paris cedex 13 
 
Après examen de votre dossier par les responsables, une réponse écrite vous sera adressée 
par mail pour vous signifier l'acceptation ou le refus de votre candidature.  
Si besoin, un entretien oral pourra également être signifié. 
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Une fois la candidature acceptée, vous devrez procéder à l’inscription administrative à 
l’Université selon les modalités qui vous seront indiquées. Cette inscription devra être 
validée avant le début des cours. 

 
 

RENSEIGNEMENTS -  LOCALISATION  
 
La fiche accord employeur et de candidature sont téléchargeables sur le site de l’UFR 
d’études psychanalytiques, rubrique Formation Continue / Documents et liens utiles ou sur 
le lien : http://www.shc.univ-paris-diderot.fr/spip.php?article259 
 
Localisation  
Bât. Olympe de Gouges 
Accueil : bureau 414, 4ème étage 
8 rue Albert Einstein 
75013 Paris  
 

Pour venir 
Métro Ligne 14  ou  RER C : station Biblio.F. 
Mitterrand 
Bus : 62, 64, 89, 132, 325 
Tram T3a : station Avenue de France  
 

Adresse postale 
Université Paris Diderot Paris 7 
UFR d'Études Psychanalytiques 
Service Formation Continue 
case 7058 
75205 Paris cedex 13 

Contacts  
Tél. : 01.57.27.63.54 ou 63.94 ou 63.96,   
Courriel : dfp.psycho@univ-paris-diderot.fr 
 

 


